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PRESiDENCE DE LA REPUBL:QUE

DECRETN'2O{6-:rz DU ler JUIN 2ot5

chargeant Monsieur Ange N'KOUE, Ministre du
Tourisme et de la Culture, de l'int6rim de Monsieur
Alassane SEIDOU, Ministre de Ia Sant6 du 20 au 28
mai 2015.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique du
B6nin ;

la proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitution nelle, des rdsultats
d6finitifs de l'dlection pr6sidentielle du 20 mars 2016 ;

fe d6cret no 2OL6-264 du 06 avril 2016 portant composition du Gouvernement,

DEGRETE:
Article 1e' : Du 20 au 28 mai 2016, Monsieur Ange N,KOUE, Ministre du Tourisme et de la

culture est cha196 de l'int6rim de Monsieur Alassane sErDou, Ministre de la sant6, absent
du territoire national,

Article 2 : Le pr6sent d6cret sera publi6 au Journal officiel de la R6publique du B6nin.

Fait a Cotonou, le 1er j uin 2016

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Vu

Vu

Vu

Patrice TALON
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